
Chère consoeur, cher confrère, 
 
Mon nom est Jean-Michel BERAL, je suis médecin généraliste à Saint Denis,  
et ceci est ma profession de foi de candidat aux élections ordinales du 5 juillet. 
 
Installé à la Réunion depuis 1996, je me présente à ces élections pour la première fois. 
Aujourd’hui, j’ai 3 raisons pour cela :  

1) J’estime que cette assemblée doit être renouvelée au maximum à chaque 
scrutin (conseiller est une fonction, pas une carrière, ni un moyen). En ce sens, 
je pense qu’élire des candidats « frais » permet de lutter contre les risques de 
dérives (corporatistes ou autres …). Je vous invite donc à choisir en priorité des 
non-sortants. 

 
2) Dans ma vision, le Conseil de l’Ordre doit être composé de praticiens au fait 

des questions qui sont les grands enjeux de notre profession. Pour ma part, je 
suis impliqué :  
- Dans les champs de la Permanence des Soins (PDS) : je participe à la 

régulation libérale au sein de l’ARRMEL (Association des Régulateurs 
Réunionnais de Médecine Libérale, dont je suis administrateur) et je suis 
membre du CODAMUPS (Comité Départemental pour l’Aide Médicale 
Urgente et la PDS) ; 

- Dans la complémentarité entre secteurs publics et privés : je préside 
l’ALDA-PDS qui gère la maison médicale de garde au CHR Félix Guyon, 
dont l’action est coordonnée avec les Urgences et le Centre 15 ; 

- Dans l’Evaluation des Pratiques Professionnelles (EPP) : je suis Médecin 
Habilité par la HAS pour encadrer les démarches d’EPP de mes confrères 
d’exercice libéral ou en établissements de soins ; 

- Dans les démarches-qualité : j’encadre un Groupe d’Echange de Pratiques 
inter-disciplinaire regroupant 6 généralistes, 2 pédiatres, 1 gynécologue, 1 
gastro-entérologue, 1 pneumologue et 1 ORL ; 

- Dans l’action syndicale : je suis administrateur de MG Réunion ; 
 

3) Enfin, j’affirme que la pierre angulaire de l’action ordinale se doit de 
redevenir l’Ethique : depuis 2006, j’ai dénoncé les décisions de l’actuelle 
assemblée dont certains membres se sont opposés de façon incompréhensible à 
la pérennisation de l’action de la Maison Médicale de Garde que nous avons 
créé à Bellepierre. Suite à ces protestations, j’ai été personnellement attaqué par 
le CDOMR pour diffamation : mais tant en instance au Conseil Régional qu’en 
appel au National, l’Ordre de la Réunion a été totalement débouté. 

 
 

Je suis motivé, impliqué, compétent ; 
Je refuse les compromissions ;  

 
Je suis Jean-Michel BERAL …et je compte sur vos voix. 

Merci par avance 


